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Extrait du plan exécuté en application de la loi Cornudet (1919), par Maurice Fournier, de
l'Union urbaniste, Croizet, architecte départemental, et Terrisse, ingénieur municipal, 1922
(AD Cantal. 1 Fi 13). Le lycée de garçons est en haut du cliché, le lycée de filles en bas.
Au centre du cliché, en rose, jaune et bleu figure un projet d'escalier monumental (non
réalisé) qui aurait mis en scène l'entrée du lycée tout en le reliant plus significativement à
l'avenue menant à la gare (actuelle avenue de la République).
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